
QUALIFICATION : EDUCATEUR-TRICE HANDIVOILE FFVOILE (EHV) 

Fiche référentielle descriptive 

A - Description de la qualification  « éducateur-trice handivoile FFVoile» 

Le/La titulaire de la qualification « éducateur-trice handivoile FFVoile » exerce une activité bénévole ou 
rémunérée (dans la mesure où ce dernier est par ailleurs titulaire d’un diplôme ou d’une qualification lui 
permettant l’encadrement contre rémunération – art L212 .1 code du sport), au sein d’une structure 
affiliée à la FFVoile. Le ou la titulaire de cette qualification encadre les activités voile handivalide dans 
le cadre des activités mises en place par la structure.  
Cette qualification n’est pas requise pour cet encadrement, elle renforce les compétences liées aux 
prérogatives des diplômes d’encadrement de la voile. L’exercice de la qualification est soumis à la 
détention d’une licence club en cours de validité. 

L’éducateur-trice handivoile FFVoile accueille, encadre les personnes en situation de handicap dans le 
respect des règlements fédéraux notamment celui pris en application de l’article A-322-3-4 du code du 
sport. En outre, il-elle concourt au développement et favorise la pratique sportive, voir compétitive 
régulière des personnes en situation de handicap dans le cadre des activités proposées par la structure 
affiliée. 

B - Référentiel de compétences associées aux activités de la qualification 
« éducateur-trice handivoile FFVoile» 

Les activités et compétences associées exercées par le/la titulaire de la qualification « éducateur-trice 
handivoile FFVoile» sont les suivantes :  

Pour accueillir les personnes en situation de handicap, l’éducateur-trice handivoile FFVoile : 

- s’assure au moment de cet accueil des précautions à prendre avec chacun des pratiquants (cf.
règlement fédéral),

- informe les pratiquants des conditions de la pratique,

- s’assure des éléments relatifs au test de natation et prend les mesures d’organisation
nécessaires en fonction de la présence ou non de ce test (cf. règlement fédéral),

- présente et fait visiter la structure.

Pour  encadrer l’activité handivoile et voile handivalide en sécurité, l’éducateur-trice handivoile FFVoile : 

- choisit en accord avec le RTQ les supports et la zone de navigation,

- adapte en accord avec le RTQ les ratios d’encadrement au regard du test de natation et des
conditions de pratique.

- adapte le temps de navigation aux spécificités du groupe encadré,

- s’assure que les précautions devant être prises sont respectées en fonction des règles
fédérales en matière d’organisation de la pratique handivoile,

- met en place une démarche pédagogique adaptée,

- adapte le matériel en fonction des besoins,
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- organise les navigations au regard des attentes des stagiaires et accompagnateurs, en fonction
des règles fédérales en matière d’organisation de la pratique handivoile,  donne les consignes
de sécurité aux stagiaires et aux accompagnateurs,

- Assure les manœuvres d’embarquement et débarquement en sécurité pour lui et ses stagiaires.

- Anime l’équipe du/des éventuels « Accompagnateurs handivoile » ou autres personnes qui
l’aident à mettre en œuvre l’activité.

Pour animer l’activité handivoile et voile handivalide dans sa structure, l’éducateur-trice handivoile 
FFVoile : 

- contribue à l’intégration dans le projet du club de l’activité handivoile et voile handivalide,

- contribue à l’information auprès des personnes en situation de handicap et de leur structure
d’accueil,

- contribue à la mise en œuvre d’une activité hebdomadaire handivoile et voile handivalide au
regard des possibilités de la structure,

- contribue au développement de la pratique voile handivoile et handivalide au sein de sa
structure en liaison avec les instances régionales et nationales de la voile handivalide,

- contribue à la mise en accessibilité de la structure,

- contribue à l’adaptation et aux contrôles des matériels au regard du règlement fédéral et de la
réglementation.

Pour organiser et animer la formation des « Accompagnateurs Handivoile » au sein de son club ou 
structure, de son comité départemental ou territorial, de sa ligue, en respectant le cahier le cahier des 
charges et les contenus de formation émanant de la FFVoile, l’éducateur-trice handivoile FFVoile : 

- Organise des sessions de formation d’« accompagnateur handivoile »

- Assure le tutorat, l’accompagnement des stagiaires en formation

- Evalue les compétences des stagiaires et valide leur formation.

C - Situation fonctionnelle du/de la titulaire de la qualification « éducateur-trice 
handivoile FFVoile » 

L’éducateur-trice handivoile FFVoile exerce son activité sous la responsabilité du RTQ ou sous sa 
propre responsabilité si il-elle est RTQ.  

D - Prérequis à la qualification « éducateur-trice handivoile FFVoile » 

Il-elle est titulaire  

- d’un diplôme permettant l’encadrement de la voile à titre bénévole ou rémunéré,

- d’une licence « club FFVoile » mention « compétition » ou « pratiquant » en cours de validité.

E – Référentiel de certification et organisation de la formation à la qualification 
« éducateur-trice handivoile FFVoile » 

Le référentiel de certification des compétences attendues pour assurer les missions d’éducateur-trice 
handivoile FFVoile (EHV) porte notamment sur les connaissances, capacités et attitudes à : 

Mobiliser des connaissances : 

- Il/elle connait et comprend les différents types de handicap avec notamment les précautions
liées à chaque handicap,

- Il/elle connait les différents matériels handivoile disponibles,
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- Il/elle connait les différents dispositifs et techniques d’embarquement, de débarquement et de 
transfert des personnes en situation de handicap, 

- Il/elle connait et comprend des problématiques liées à l’accessibilité.  

 

Organiser l’activité : 

- Il/elle organise l’activité en sécurité, 

- Il/elle respecte les précautions identifiées pour chaque pratiquant en situation de handicap, 

- Il/elle  adapte sa pédagogie aux spécificités du public, 

- Il/elle définit, aménage et adapte le cas échéant le matériel aux spécificités du handicap 
rencontré. 

 
Pérenniser l’activité : 

- Il/elle connaît et intègre les éléments de réussite d’un projet handivoile et voile handivalide, 

- Il/elle identifie les freins et propose des solutions à l’intégration de la pratique handivoile au 
projet de la structure au même titre que les autres activités, 

- Il/elle connaît les enjeux et met en œuvre les moyens pour organiser une pratique 
hebdomadaire au sein de la structure pour une pratique sportive voir compétitive de la voile. 

 

Former des « accompagnateurs handivoile » : 

- Il/elle connaît et respecte le cahier des charges et les contenus de formation FFVoile liés à la 
fonction d’accompagnateur handivoile 

- Il/elle organise, encadre, valide la formation des accompagnateurs handivoile 

 
 

F - Evaluation de la formation à la qualification «éducateur-trice handivoile FFVoile » 
 
L’évaluation des candidat-e-s s’effectue :  

- lors des mises en situation pratiques avec des groupes de pratiquants en situation de handicap 
pendant la formation, 

- par la méthodologie et la réflexion mise en œuvre dans la construction d’un projet handivoile et 
voile handivalide au sein de sa structure  

- par un test de connaissances théoriques proposé à l’issue de la formation (questionnaire édité 
par la commission voile handivalide de la FFVoile). 

 
G - Certification de la formation à la qualification «éducateur-trice handivoile FFVoile » 
 
La délivrance de la qualification est conditionnée aux résultats favorables de l’évaluation.  
La qualification peut être obtenue par la voie de la VAE. 

 
 
H - Qualification du formateur 
 
Le formateur doit être titulaire au minimum de la qualification Éducateur-trice handivoile FFVoile et avoir 
suivi une formation tutorée avec un formateur habilité par la commission handivoile de FFVoile. 
Il devra respecter le cahier des charges des éléments de mise en œuvre de la formation. 
 

 
 
 



 

 Page 4 
 

I - Habilitation des formations 
 
L’habilitation des formations conduisant à la « qualification d’éducateur-trice handivoile FFVoile (EHV) » 
s’effectue par la commission voile handivalide de la FFVoile au regard du respect du cahier des charges. 
Les formations habilitées seront inscrites au calendrier national des formations de la FFVoile. 
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